PROJET D’INCINERATEUR

DE FARINES ANIMALES A MELLE :

POUR BRÛLER QUOI ?

Réunion publique organisée par l’association CIMES

Le 23 juin 2003 à MELLE


Introduction, rappel sur l’association et son objet

1. Etat d’avancement du projet d’incinérateur de farines animales et nos actions depuis janvier 2003,

· Etat d’avancement ; informations disponibles

· Les actions de CIMES

2. Investigations de CIMES : recherche d’éléments concernant le projet

· Rappel des grandes lignes du projet,

· Approche économique,

· Evolution du projet de Cornillé (Ille-et Vilaine, 35)

3. Le point de vue de CIMES

4. Les dangers de l’incinération ; témoignage de M. SARRAZIN, président de l’association des riverains de l’incinérateur de déchets ménagers de Lunel Viel dans l’Hérault

5. Débat

Le point de vue de CIMES ; incohérences, inquiétudes et nos demandes

· Incohérence du projet

· Annoncer une politique de développement durable et mettre en place des projets comportant des risques pour l’environnement et la santé publique,

· Communiquer sur la démocratie participative et imposer des projets nationaux à un territoire,

· Développer une politique de tourisme vert et cumuler dans une même localité rurale un site SEVESO 2 et un incinérateur (distinction « petite cité de caractère » récemment obtenue par la ville de Melle),

· Construire un incinérateur (producteur de déchets dangereux) à côté d’une industrie alimentaire (production de produits alimentaires intermédiaires),

· Produire des déchets hautement toxiques (4 000 T/an, soit 5,3% des déchets traités) qui nécessitent un stockage de classe 1 à partir de déchets soi-disant inoffensifs

· Nos inquiétudes

· Qui sont les promoteurs réels du projet ? pourquoi le principal bénéficiaire du projet (Rhodia) ne souhaiterait-il pas investir ?

· Quelle serait la part d’investissement public (nos impôts) dans ce projet d’ordre privé ?

· En cas de problèmes : qui sera responsable ?

· Peut-on avoir confiance en l’objectivité de l’Etat vis à vis de ce projet alors que le Préfet se prononce en faveur du projet avant l’étude préalable et les résultats de l’enquête publique ?

· Quelle est la finalité du projet ?

· Sur quelle période les volumes de farines à brûler sont-ils garantis ?

· Comment les investissements seraient-ils rentabilisés si les quantités de farines à brûler devenaient insuffisantes ?

· Quels seraient alors les déchets brûlés dans cet incinérateur ? (farines animales? boues d’épurations? déchets ménagers?)

· Les incinérateurs représentent un risque pour l’environnement et la santé des riverains : quelles sont les raisons pour lesquelles ce projet ne serait-il pas dangereux ?

· Nos demandes

· Réunir une deuxième CLIS pour être informés de l’avancée du projet,

· Elargir l’objet de la CLIS au fonctionnement du site SEVESO 2 (usine Rhodia) déjà en place,

· Que la collectivité (Etat et tous les autres financeurs potentiels) financent une étude indépendante (contre-expertise) comprenant ;

· Un diagnostic environnemental du Mellois (description de l’état initial),

· Une étude d’impacts du projet sur l’environnement et la santé des Mellois,

· Cesser le chantage à l’emploi ; le projet d’incinérateur (et 25 emplois consolidés) ne sauvera pas les emplois de l’usine Rhodia,

· Que l’Etat ne mette pas en danger la santé des riverains pour «éliminer visuellement» les déchets produits par la société,

· Rechercher et mettre en place des solutions alternatives (utilisation des farines dans l’alimentation des animaux de compagnie, enfouissement? méthanisation ?…)

· Enfin ; mettre en place une politique globale de traitement des déchets : la meilleure façon de traiter les déchets, c’est déjà commencer par réduire la production de déchets.
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